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L’édito du Maire 

                           Chères Montalbanaises, cher Montalbanais, 

                           Dans un souci d’être en contact avec vous plus fréquemment nous avons décidé de             

     modifier la fréquence de parution de notre bulletin municipal, désormais nous le     

     ferons paraître une fois par trimestre, nous pourrons ainsi vous tenir informer au plus 

     près de la vie de notre village. 

Après un hiver ensoleillé et doux, de la neige en hauteur ayant permis une saison pour les stations de 

ski relativement bonne, nous voilà déjà au début de la saison thermale et à un an de la fin de notre 

mandat. L’équipe municipale assurera la réalisation des divers travaux prévus  au budget 2019 et fera 

l’inventaire des priorités dans le choix des travaux à venir. 

Je termine ce petit mot en rendant un hommage à deux personnes qui ont marqué par leur personnalité, 

leur engagement et leur parcours  hors du commun, la vie Montalbanaise : 

 M. Jean LAFFORGUE, décédé le 3 octobre 2018, élu conseiller municipal en 1977 et adjoint 

de 1983 à 2001. 

 M. Sébastien RUBIELLA, décédé le 18 Janvier 2019, élu conseiller municipal de 1995 à 2008. 

 Je garde un souvenir ému des expériences enrichissantes et des moments de partage vécus à 

leur côté durant ces périodes. 

 Je vous souhaite à tous un beau printemps. 

Gratuité du ski pour les scolaires 

Depuis le 1er janvier 2019 les 3 stations de ski du département que sont Luchon-

Superbagnères, Le Mourtis et Bourg d’Oueil sont gérées par le   Syndicat Mixte 

Haute-Garonne sous la Présidence du Président du Conseil  Départemental M. 

Georges MERIC. 

Dans une lettre du 04 février 2019, le Président a indiqué que l’accès à ces sta-

tions de ski serait gratuit pour les scolaires des écoles primaires et élémentaires 

des communes de  notre Communauté de Communes. 
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Elle est enfin finalisée. Le nouveau logiciel mis en place par l’IGN a permis 

de venir à bout de cette opération qui aura été un long calvaire.                

Les courriers d’attribution des numéros ont été adressés à plus des 2 tiers 

des propriétaires. Le tiers restant le sera dès que nous aurons reçu les 

plaques numéros qui ont été commandées en complément et suite à la finalisation des numérotations mé-

triques des rues suivantes: Route de Bonnegarde, Route de Subercarrère et Avenue du Bois Chantant. 

Inutile de venir chercher votre numéro si vous n’avez pas reçu de courrier. En revanche si dans votre rue 

des numéros sont attribués et que vous n’avez rien reçu, n’hésitez pas à vous manifester. 

Déploiement de la fibre.  

Où en est-on? 

D’après les dernières informations obtenues de la Société chargée de faire les mises à jour pour les futurs 

raccordements, la fibre devrait arriver dans notre commune fin 2020. 

Le déploiement se fera via les réseaux actuels et il n’y aura donc aucun chantier de génie civil, sauf pro-

blème ponctuel. 

Formation défibrillateur 

Le samedi 09 février 2019, une formation à l’utilisation du défibrillateur 

cardiaque a été organisée en collaboration avec M. Michel STREICHER, 

médecin à la retraite. 

Cette formation a permis de former tous nos agents ainsi qu’une dizaine 

d’habitants de la commune qui  s’étaient inscrits. Cette formation d’une 

heure environ s’est avérée, de l’avis de tous, particulièrement intéressante 

et a surtout permis de dédramatiser l’utilisation de cet appareil.  

Cette séance a également permis d’évoquer certains gestes de premier secours tels que la mise en Posi-

tion Latérale de Sécurité (PLS) et le massage cardiaque. Un dépliant a été remis 

aux participants en fin de séance.  

  

D’autres formations peuvent être organisées. N’hésitez pas 

à vous inscrire à la Mairie.  

 

FACE À UN ARRÊT CARDIAQUE LE PLUS 

MAUVAIS GESTE EST DE NE PAS EN FAIRE. 

Numérotation des rues 
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Suite à des fautes lourdes dont certaines relèvent du domaine pénal et pour lesquelles  une plainte a été dé-

posée, Mme Bettina DULON a démissionné de son poste de secrétaire de   Mairie à compter du 09 mars 

2019. Cette démission a été acceptée. Pour des raisons de respect, quelles que soient les fautes commises, 

nous n’entrerons pas dans les détails de cette affaire. Toutefois, s’agissant de comptes publics, les per-

sonnes désirant obtenir des informations peuvent prendre contact avec les élus, cela évitera ragots et défor-

mations en tous genres.  

Cette malheureuse affaire nous a laissé sans  secrétaire du jour au lendemain. Nous avons dû palier à     

l’urgence en embauchant, temporairement, une secrétaire confirmée, Mme Anne LOUBET, pour procéder 

aux  actes comptables ne pouvant être remis (salaires des agents, règlements des factures etc…).            

Travaillant déjà à plein temps, seul un contrat de 5h15 a pu être établi. Durant un mois, la mairie est restée 

ouverte comme d’habitude, l’ouverture étant assurée par M. le Maire et les adjoints. Toutefois cette situa-

tion ne pouvant perdurer, une secrétaire supplémentaire a été embauchée en CDD sur un mi-temps. Parmi 

les rares CV reçus à ce moment là, Mme Muriel DEJOUS était la seule à avoir une connaissance de base 

des logiciels  utilisés en mairie. C’est donc sa candidature qui a été retenue. 

Travaux 

 Peinture des garde-corps et rambardes le long du ruisseau Ste Christine entre le Pont de la Pique et le 

haut du village. C’est l’entreprise LORENZI qui effectuera cette opération. Le chantier s’effectuera 

en fonction des conditions météo. 

 Remodelage de l’espace vert situé rue du Pont de Martin. 

 Réfection des chaussées des rues des Charmilles, de Langlade, du Lavoir et de la Place des Grumes 

suite à l’effacement des réseaux. (Travaux sous la maîtrise d’œuvre de la CCPHG). Ces travaux de-

vaient être  réalisés à l’automne, ils ont été reportés, nous espérons les voir se réaliser enfin. 

 Travaux d’entretien divers (grilles de protection de caniveaux, installation jeux à la batteuse, mise en 

place des panneaux de rues  etc…) 

Démission de la secrétaire de Mairie 

Cérémonie des voeux 

C’est le dimanche 13 janvier que c’est déroulée la traditionnelle cérémonie des vœux. Une cinquantaine de 

personnes est venue partager ce moment d’échanges autour des habituelles galettes des Rois et d’un verre. 



Le secrétariat est  ouvert au 

public: 

Lundi & Jeudi 

- 08h30 / 12h 

Mardi & Vendredi 

- 14h/18h 

Mairie  

de  

Montauban de Luchon 

4 rue Cargue 

31110 MONTAUBAN DE LUCHON 

Téléphone : 05.61.79.04.39 

Messagerie : 

mairie.montauban.luchon@wanadoo.fr 

 

Site Internet: 

www.mairie-montauban-de-luchon.fr 
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Etat Civil 

DÉCÈS À LA MAISON DE RETRAITE « ERA CASO » 

TRANSCRIPTION DE DECES  

   A noter sur vos agendas 

 Le 25 mai 2019 Journée citoyenne. 

 Le 26 mai élections Européennes 

 Le 20 juin 2019 fête des écoles 

 Le 20 juin 2019 Brandon de la St Jean 

Depuis le 1er janvier l’usage de désherbant est interdit y compris pour 

les particuliers. Bien entendu la commune n’en utilisera pas. Il faudra 

donc accepter quelques herbes, nos agents ne pouvant être partout. Si 

l’entretien de notre village nous incombe, sa propreté est l’affaire de 

chacun d’entre nous. Nous en profitons pour remercier les habitants qui 

nettoient la rue devant chez eux, qui arrosent les fleurs plantées par la 

commune etc… Cela s’appelle du civisme. 

Zéro désherbant 

Nouvelles secrétaires 

Suite à la démission de Mme DULON, déjà évoquée, ce sont désormais 

2 secrétaires, qui assureront le secrétariat de mairie. Le volume horaire 

est inchangé. Mme Muriel DEJOUS assurera 22h/semaine et Mme Sté-

phanie ABO 10h. Cela permettra un suivi des dossiers et une ouverture 

de la mairie indépendamment des congés de l’une ou l’autre. 

Mme Carmen DETIENNE, le 12/01/2019 

M. Sébastien RUBIELLA, le 18 janvier 2019 

DÉCÈS  

M. Mihai SARMACHE, le 04 février 2019 

Mme Suzanne JOUSSE, le 23 mars 2019 à TOULOUSE (31) 

TRANSCRIPTION DE NAISSANCE 

Alice JEAN née le 24 janvier 2019 à Saint-Gaudens 


